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MINISTÈRE 
DE LA JUSTICE Direction des affaires criminelles et des grâces 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Paris, le 2 7 JAN. 2025 

Le ministre d'Etat, garde des Sceaux, ministre de la Justice 

A 

Pour attribution 

Mesd�mes et Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel 

Monsieur le procureur de la République près le tribunal supérieur d'appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs de la République près les tribunaux judiciaires 

Pour information 

Mesdames et Messieurs les premiers présidents des cours d'appel 

Monsieur le président du tribunal supérieur d'appel 

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux judiciaires 

N° NOR: JUSD2502731C 

N° CIRCULAIRE: CRIM 2025-02-/E1-27/01/2025 

N/REF : 2025/0090/PB 

Titre : Circulaire de politique pénale générale 

Les violences extrêmement graves observées ces dernières semaines constituent des atteintes 

intolérables à la • sécurité de nos concitoyens. Elles sont autant de menaces pour le 

fonctionnement de notre démocratie. Dans le respect de l'Etat de droit, la lutte que mène 

l'autorité judiciaire à cet égard constitue une mission difficile mais cardinale, confrontée aux 

attentes immenses du peuple français, et tout particulièrement à celles des victimes. 

Dans ce contexte, je vous demande de mettre en oeuvre une politique pénale ferme, empreinte 

de lisibilité et de célérité, selon les priorités d'action principales définies ci-dessous. 
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- Les circuits longs devront être privilégiés lorsqu'existent des perspectives de

démantèlement des réseaux. Dans ces hypothèses, les investigations visant à identifier
l'architecture du réseau et à retracer les flux de produits (stupéfiants ou armes par
exemple) doivent impérativement se doubler d'un volet financier en mobilisant tous les
outils juridiques de lutte contre le blanchiment à votre disposition et en sollicitant
l'ensemble des services enquêteurs spécialisés du ministère de l'intérieur et du 
ministère de l'économie et des finances

De la même manière, _la lutte contre l'économie souterraine et les circuits occultes, en 
privilégiant les saisies et confiscations, doit désormais constituer une priorité d'action 

En systématisant beaucoup plus largement, en lien avec l'AGRASC, les dispositifs

de vente avant jugement et d'affectation de biens aux services d'enquête, 

judiciaires et pénitentiaires2; 

En prenant toutes réquisitions adaptées en matière de. saisies et confiscations au

stade du jugement, y compris s'agissant des biens saisis à l'étranger, l'expertise de 
l'AGRASC pouvant être sollicitée à cet égard; 

En ayant recours aux dispositifs de saisies et confiscations qui ont été renforcés

avec l'adoption de la loi n°2024-582 du 24 juin 2024 (notamment grâce à la 
simplification des saisies de patrimoine en cas de risque de disparition imminente 
du bien, à l'extension du champ d'application de la saisie et de la confiscation 
générale du patrimoine, ou à la suppression de l'obligation de motivation de la 
confiscation du produit ou de l'objet de l'infraction en valeur); 

En facilitant l'exercice par TRACFIN de son droit d'opposition suivant la dépêche 
de la direction des affaires criminelles et des grâces datée de ce jour; 

En veillant à ce que des investigations patrimoniales, via les groupes

interministériels de recherche (GIR) et les services enquêteurs, soient réalisées 
systématiquement, en mobilisant notamment le mécanisme de présomption de 
blanchiment; 

En intégrant la recherche des actifs numériques notamment dans le cadre des 
dossiers de trafic de stupéfiants afin d'identifier les circuits de blanchiment du 
produit de ces infractions. 

2. La deuxième priorité d'action : les violences faites aux personnes

De nombreuses actions ont été menées ces dernières années pour mieux lutter contre les 
violences, notamment intrafamiliales. Je mesure pleinement l'investissement qui est le vôtre en 
ces domaines. La protection que nous devons à nos concitoyens dans l'espace public et au sein 

2 Circulaire du 4 octobre 2024 de présentation des dispositions nouvelles de loi du 24 juin 2024. Une circulaire

interministérielle spécifique de présentation du dispositif d'affectation est en cours d'élaboration afin de détailler les 

modalités de mise en oeuvre pratique du dispositif d'affectation Une fiche pratique décrivant la procédure de vente 

de véhicules avant jugement en phase d'enquête est par ailleurs mise en ligne sur le site intranet de la DSJ et accessible 

au lien suivant: Vente avant jugement d'un véhicule; 
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Cette attention portée aux victimes doit continuer de faire l'objet de véritables politiques de 
juridiction, en lien étroit avec les magistrats du siège, les services de greffe et les bureaux d'aide 
aux victimes en particulier à l'égard des plus fragiles. Une vigilance particulière doit être 
apportée à celles-ci lors de la sortie de détention des auteurs des faits, et notamment des 
condamnés pour violences intrafamiliales, conformément à la circulaire du 28 février 2022. 

*** 

L'action du ministère public ne peut être efficace sans la mise en œuvre d'un dialogue 
institutionnel continu impliquant les forces de sécurité intérieures, les préfets, les élus et les 
bâtonniers de chaque barreau ainsi que de politiques partenariales dynamiques permettant 
une mobilisation de l'ensemble des entraves en complément de l'action judiciaire. 

Les magistrats de liaison, qui prolongent notre action à l'étranger doivent, à l'occasion de 
dossiers qui le nécessitent, être nécessairement activés. 

Enfin, la Justice n'ayant de sens que lorsqu'elle est intelligible et comprise, je vous demande 
d'intensifier largement vos efforts en matière de communication sur les politiques pénales que 
vous mettez en œuvre sur vos ressorts. Par ailleurs, dans le cadre d'une stricte application de 
l'article 11 du code de procédure pénale, il s'impose à vous de communiquer sur les affaires 
individuelles dont vous êtes saisis. 

Je sais pouvoir compter sur votre mobilisation constante et vous en remercie sincèrement. 
Vous pouvez compter sur moi pour obtenir les moyens indispensables à votre action et pour 
porter les réformes nécessaires à l'efficacité de la Justice. 

Dans la continuité de la présente circulaire, vous serez très prochainement destinataires de 
deux autres instructions concernant la politique générale civile et la prise en charge des 
personnes de nationalité étrangère définitivement condamnées. 

Gérald DARMANIN 
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